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5. L'Aassemblée gGaérale ae fhlicite des chaugementa Jmportauta ae 
produisant en Afrique du Sud en vue de faciliter l'ouverture de 
négociations conatitutionuellea de fond. L'Ansemblém note que, malgré 
ces changementa, l'apartheid resfe fermement en ykco et conrs&uemeot la 
paix et la sécurité dans la régFm c0ntinuer.t d*&re menaçéea. 

6. L'Aaaembl~r g&&+ale note avec me vive préoccupation les 
révélations faisant état d'un financement occulte de certaines 
organiaatiom politiquea par le regitue sud-africain et la collusion Uu 
régime av,p: elaer, aias que les informations selon lesquelles les forcos 
de sécurité du xégLma eu&-africain auraient particig aux actes de 
violence. 

l Présenté au nom des Rtets Membres &e l'Organisation des Nations Uries 
qui sont msmbres du Groupe des Etats africains. 
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7. L'Assemblée générale condamne la collaboration persistante dans 
les domaines militaires nucldaire et du renseignement entre l'Afrique 
du Sud et certains paysr qui constitue une violation de l'embargo 
militaire imposé contre l'Afrique du Sud par le Conueil de sécurité dans 
sa résolution 418 (19771, en date du 4 novembre 1977, et qui fait peser 
une menace uur la paix et la sécurité internationales. L'AssemhlAe prie 
instamment le Conseil de sécurité d'dtudier de toute urgence le rapport 
du Comité établi en application de sa résolution 421 (19771, en date du 
9 décembre 1977, et d'adopter de nouvelles meaurea pour élargir la portée 
de la résolution 418 (1977) afin de la rendre plus efficace et plus 
complète. L'Assemhl6e demande qu'il soit mis fin aana délai à cette 
collaboration uous toutes aea formea. L'Assemblée demande en outre que 
la résolution 568 (19841s en date du 13 décembre 1984, par laquelle le 
Coaaeil de sécurité enjoint aux Etats Membres de s’abatenir d'importer 
des armea en provenance d'Afrique du Sud, soit scrupuleusement reardctée. 

8. L'Aset ahlée générale juge que , compte tenu des multiple8 actes 
de violence et d'agression qu'il a ignominieusement CO~&S par le passé, 
le régims d*Afriquo du Sud, en 88 dotant d'une capacité nucléaire, 
cherche encore b terroriser les Btata voisina et à les obliger à 80 
soumettre. L'Assemhl~e condamne l'appui continu apporté au.régime 
d'Afriqub.du Sud dana le domaine militaire et dan8 d’autre8 domaines. A 
cet égard, 1'Asaemhlée ae déclare pr8occupée par les graves conb&quences 
que peut avoir pour la paix et la aacurité internatfonales la 
collaboration militaire et nucléaire entre le système d'apartheid 
d'Afrique du Sud et certaines puisaezces occidentales, Israël et d'autres 
paya. Elle demande aux Etat8 intéreaa&a de mettre fin à toute 
collaboration de cette nature et, en particulierp de cetsaer de fournir au 
ayatème d'apat.kheid du matériel, des techniques, des matériaux et des 
moyens de formation qui lui permettent de renforcer aa capacité de 
febriquer des armes nucléaires. 

et renuméroter l'actuel paragraphe 8 comme nouveau paragraphe 9. 

6. w  13 t wre avant l'agçien aaraaranhs 9 le texte suivant 
jnouveau varaaravhe 101 t 

10. L'Assemblée générale tient particulièrement compte à cet égard 
2s 1; R--P---Ca-- 4_‘ahln -a.- l’Pfr4ema a>* S\*A. YI”*..IY--“I .---,- --- - ------a-- -- ---, &emt&a 1st 5 juin 1991. à -s -- 
sa vingt-septième session, par la Conférence des chefs d'Etet et de 
gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine, du rapport de la 
dixième Conférence des mbistres des affaires étrangères des pays non 
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alfgnh, adopté à Accra le 7 reptubro 1991 , l t du Communiqué do Eararo 
adopté le 21 octobre 1991 à la &u~io~p dos chef8 dm gouveraeawnt der, pays 
du Co~ronrnalth. 

et renuméroter 108 paragraphes 8uivantr en co~éguenc@. 

“- -- 


